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Procès-verbal de l’assemblée communale du 3 juillet 2023 

 

Début de l’assemblée 20h00 

Fin de l’assemblée 20h50 

L’assemblée communale, dûment convoquée par le Journal officiel de la République et Canton du Jura n° 22 du 15 

juin 2023 et par un tout-ménage distribué le 19 juin 2023, s’est réunie ce jour sous la présidence de M. Jean-

Philippe Aeschbacher pour y délibérer de l’ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour  

 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée. 

2. Présentation, discussion et approbation des comptes 2022 

3. Divers et imprévus. 

 

Convoquée et annoncée dans les temps légaux et dans la forme usuelle, M. le Président déclare ouverte la 

présente assemblée en présence de 13 ayants droit. 

Excusés :  Audrey Sylvestre, Nicolas Guélat, Julie Aeschbacher, Pascal Houlmann, Franca Suva. 

Sont nommés scrutateurs : Damien Theubet et Jean-Claude Trachsel 

 

No Sujet 

1.  Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée 

 

Le procès-verbal de la dernière assemblée a pu être consulté au secrétariat communal ou sur le site Internet 

communal www.fahy.ch. Il n’a jusque-là donné lieu à aucune observation. 

 

M. le président ouvre la discussion.  

  

Le procès-verbal ne donne lieu à aucune observation et est approuvé à l’unanimité. 

2.  Présentation, discussion et approbation des comptes 2022 

 

M. Christinaz, maire, est rapporteur de cet objet.  

 

Un récapitulatif est transmis aux personnes présentes (annexe 1). 

 

La parole est donnée à M. Christinaz. 

M. Christinaz liste le total des charges de chaque compte et compare avec le budget (voir annexe 1).  

Les comptes bouclent avec un déficit de 87'327.- 

 

M. Christinaz ouvre la discussion.  

 

Un habitant, pour le point de la Culture et des sports, demande pour quelle raison le montant a augmenté 

Stéphanie Lepore, receveuse communale, répond que l’amortissement était mal budgété et était sous-évalué. 

C’est un amortissement linéaire de 75'000.-.  

 

M. Christinaz passe à la lecture du rapport de l’auditeur des comptes, l’entreprise FIDAG (voir annexe 2), puis 

à la lecture des taxes. 

 

M. le président ouvre la discussion.  

 

http://www.fahy.ch/
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Un autre habitant demande que l’année apparaisse sur les factures, notamment sur les factures de la taxe 

immobilière. Mme Lepore en prend bonne note.  

 

La parole n’étant plus demandée, M. le Président passe au vote.  

 

Au vote et à main levée, l’Assemblée communale approuve les comptes 2022 à l’unanimité.  

 Divers et imprévus 

 

La parole est donnée à M. Louis Schütz, conseiller communal, qui annonce qu’un changement aura lieu au 

niveau des bennes. La commune fait appel à l’entreprise LOCA. Le changement sera effectif dès le premier 

août. Le verre sera mélangé et il ne sera plus nécessaire de le trier. 

 

M. Christinaz tient à souligner que le passage aux moloks s’est très bien déroulé.  

 

M. Schütz propose à l’assemblée d’installer une benne à ferraille que l’entreprise LOCA mettrait à disposition 

gratuitement. 

Un habitant suggère plutôt d’installer une benne à papier. M. Christinaz répond que si d’autre déchets 

ménagers y sont mêlés, la benne est contaminée. Cet habitant demande s’il peut mettre au ramassage son 

papier déchiqueté en sac. M. le maire lui répond que c’est le même problème, que les sacs ne seront pas 

ramassés.  

 

L’habitant demande quelle est la différence au niveau du recyclage du verre. Louis Schütz répond que cela 

sera mélangé et que les coûts seront diminués. Un autre habitant ajoute qu’actuellement, au ramassage, les 

deux bennes (verre blanc/verre brun et vert) sont mélangées par l’entreprise Ramseyer.  

 

La parole est donnée à M. Michel Périat, conseiller communal. Il annonce que la deuxième partie de la route 

cantonale sera refaite cet été.  

En ce qui concerne les routes, il est important que les haies et arbustes soient taillés de manière à ne pas 

empiéter sur la voie publique. Les personnes concernées recevront un courrier. Il regrette aussi des 

déprédations, dernièrement à la place de jeu au milieu du village. Cela est déjà arrivé dernièrement à des 

réverbères.  

La commune envisage d’éteindre l’éclairage public lors de la nuit des perséides, non pas le long de la route 

cantonale mais dans les quartiers, selon les possibilités.  

Il souhaite aussi communiquer que la commune est en train d’étudier un passage complet au lampes LED 

pour l’éclairage public. Cela représentera une économie d’énergie et financière allant jusqu’à 80%.  

 

Il ajoute qu’il souhaite que chacun puisse mettre au propre les bords de route devant les propriétés. Il 

demande à l’assemblée de prendre contact avec lui si elle dispose de solutions pour faire face aux 

nombreuses incivilités et rappelle qu’il est interdit de stocker des objets divers sur les propriétés. Le Conseil 

communal se penchera cet automne sur les propriétés qui sont à l’abandon.   

 

Lionel Theubet, conseiller communal, souhaite informer que la haie qui longe la route cantonale vers la ferme 

de Valentin Theubet sera coupée à l’automne puis replantée. En ce qui concerne les chemins vicinaux, les 

taxes couvrent l’amortissement encore cette année, puis pourront servir à des travaux dans les années à venir.  

 

M. le président ouvre la discussion.  

 

Un habitant conseille à M. Périat d’aller discuter avec les personnes concernées avant d’écrire des courriers, 

cela peut donner de meilleurs résultats. M. Périat répond que, quand l’occasion se présente, il discute 

volontiers avec eux. Les personnes concernées ne sont pas toujours présentes lors de son passage.   

 

Un autre habitant demande combien de temps encore la halle devra être amortie. Il suggère que des 

améliorations pourraient être faites, notamment des stores pour abriter du soleil et des améliorations du 

matériel dans la cuisine. Lionel Theubet, répond qu’un montant a été budgété pour la cuisine cette année, 

mais qu’installer des stores représente un coût plus élevé. Cela n’est pourtant pas exclu, il en prend note.   
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Un citoyen demande s’il est possible d’avoir des informations sur l’avancée des travaux de la rue du Bout-

dessous.  

Michel Périat l’informe que le préavis cantonal a été reçu dernièrement après des mois d’examen. Le projet 

pourra suivre son cours prochainement.  

 

Une personne demande des informations sur le bâtiment des douanes au lotissement des Combattes. Elisa 

Mougin, secrétaire, répond que le bâtiment sera mis en vente par l’administration des douanes. Cette 

personne propose au Conseil communal de l’acquérir. Il ajoute que si le bâtiment est vendu dans deux ans, 

il serait dommage qu’il soit vide encore durant deux ans. Il demande à M. Périat s’il a la possibilité d’intervenir 

au parlement. M. Périat lui répond que les travaux de la route cantonale ont été déclenché grâce à son 

intervention mais que les douanes sont difficiles à bouger. Pour cet habitant, cela doit être une priorité pour 

la commune.   

 

Cette personne demande à quoi sont liés les travaux au chemin bétonné menant vers Beauregard. Il s’agit 

d’un passage pour le bétail. Le Conseil communal n’en a pas connaissance et Mme Houlmann se renseignera.  

 

Un autre habitant signale qu’un trou s’est formé il y a quelques jours dans la route à la croisée de la vie de 

Chevenez. M. Périat en prend note et apprécie que les gens lui transmettent les informations.  

 

La parole n’étant plus demandée, M. le Président remercie les participants et lève la séance.  

 

 

 

AU NOM DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE 

Le Président    La Secrétaire 

Jean-Philippe Aeschbacher  Elisa Mougin 
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Annexe 1 – Récapitulatif des comptes 2022 
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Annexe 2 – Rapport du vérificateur des comptes – FIDAG SA 
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